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De substantielles économies peuvent 

être réalisées en renégociant ses 

contrats d’électricité. Or, ces opportu-

nités ne sont pas, ou peu saisies par 

les acheteurs. Claude Cornaz, 

directeur de la société indépendante 

SwissElectricity, nous propose un 

décryptage de cette situation.

L’électricité est la seule fourniture essentielle

au fonctionnement de l’entreprise qui ne

peut en aucun cas manquer, ne serait-ce

qu’une fraction de seconde sans mettre en

danger l’ensemble des activités d’une so-

ciété. Elle n’est pourtant pas considérée

comme un poste à renégocier en priorité.

Son poids relativement faible comparé

au chiffre d’affaire ne peut en aucun cas

être une raison de ne pas suivre cette dé-

pense, en effet, dans la plupart des cas, des

postes inférieurs sont négociés avec la plus 

grande rigueur (fourniture de bureau, vé-

hicules, entretiens ...).

Les raisons de la faible implication du

secteur achat pour ce poste semblent tenir 

d’un manque de connaissance d’un produit

représentant inconsciemment un danger, et

dont les négociations sont habituellement

conduites par le «facility management» ou

le personnel technique de l’entreprise.

En effet, jusqu’à la fin des années 90, la

facture d’électricité dans les entreprises est

considérée comme une charge incompres-

sible, son niveau étant directement propor-

tionnel à l’activité économique du site

concerné. Les interlocuteurs, employés du

distributeur local, sont proches des services 

techniques, et les modifications réglemen-

taires sont essentiellement liées à des aspects

techniques ou de sécurité de la personne.

Depuis cinq ans, il est petit à petit admis 

que des réductions de quantité de consom-

mation sont réalisables, et surtout rentables. 

C’est souvent l’unique moyen qui est mis en 

œuvre pour réduire les montants des factu-

res. C’est à nouveau le personnel technique 

de l’entreprise qui a les compétences pour

suivre ces projets. Ainsi, dans beaucoup d’en-

treprises nous constatons que le poste «achat

d’électricité» n’est pas très bien défini. 

Risques liés au fait de quitter le tarif 
régulé

Au niveau des prix et des tarifs, certains

consommateurs «éclairés» ont négocié avec

succès certains avantages particuliers en sai-

sissant les opportunités d’ouvertures, le plus

souvent directement avec leurs fournisseurs,

dans la plus grande confidentialité, sous

peine d’annulation des avantages consentis.

Ces arrangements peuvent avoir des consé-

quences difficiles dans le contexte légal ac-

tuel, voir point 4 b ci-dessous.

Les modifications récentes du cadre légal

accompagnant l’ouverture des marchés et

son manque de clarté, notamment sur les

risques réels liés au fait de quitter le tarif ré-

gulé (appelé exercice de l’éligibilité) réguliè-

rement mise en exergue par les distributeurs,

contribue également à tenir l’acheteur éloi-

gné de l’électricité. 

Il est donc nécessaire d’apporter quel-

ques précisions et

éclaircissements sur

des idées reçues

en matière d’achats

d’électricité, ce d’au-

tant que la négo-

ciation des achats

d’éner gie peut repré-

senter des gains de

productivité signifi-

catifs pour les en-

treprises. L’ordre de

grandeur est d’envi-

ron CHF 20000.– par 

GWh ou 2 ct/kWh.

Elle n’est pas

excessivement com-

plexe mais nécessite 

des connaissances

spécifiques de ce

L’électricité
Un paradoxe pour l’acheteur

Heures 

kW

Base load

Peak load

Compensation + 

Compensation – 

Fournisseur 1

Fournisseur 2 

ProgrammeAchats d’énergie 
Demande réelle 

Volume selon programme standard boursier – Volume selon programme personnalisé. 

En vert et rose, énergie d’ajustement (compensation).

Baseload: Consommation en ruban, 24h/24 Peakload: Consommation 8h-20h, lu-ve

kWh bon
marché

kWh cher 

P
révisib

ilité

Profil

Mécanisme de formation des prix.

C l a u d e  C o r n a z
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marché. En outre, ce n’est de loin pas l’uni-

que moyen d’optimiser sa dépense d’élec-

tricité. En effet, s’il est opportun de négo-

cier avec les fournisseurs d’énergie, il faut 

rappeler que 50% de la facture d’électri-

cité peut être améliorée avec un examen 

attentif de ses conditions d’accès et d’uti-

lisation du réseau. Les conditions avec les-

quelles s’appliquent les nombreuses taxes 

sur la facture de courant doivent être 

connues de l’acheteur. 

Il faut se rappeler que si le kWh le meil-

leur marché est celui que l’on ne consom-

me pas, le kWh consommé doit être négo-

cié. A cet effet, nous proposons aux 

acheteurs concernés un aide mémoire de 

la démarche d’optimisation des achats ci-

après.

Idées reçues et éclaircissements:

1) Le marché est désormais déréglemen-
té en Suisse.

Bien au contraire, il existe aujourd’hui de 

nouvelles règles très strictes réglant l’utili-

sation du réseau par les entreprises, alors 

que ces règles étaient inexistantes avant 

2008. Le monopole de la fourniture d’éner-

gie par les distributeurs était accepté par 

tout le monde, sans aucune base légale. 

C’est en 2002 que le tribunal fédéral à 

confirmé que l’énergie électrique était sou-

mise à la loi sur les cartels comme n’im-

porte quel produit. 

2) Le marché de l’électricité est ouvert 
en suisse depuis 2009. 

En fait, l’ouverture du marché, à savoir le 

choix du fournisseur pour les clients 

concerne uniquement l’énergie, ce qui re-

présente au mieux 50% de la facture 

d’électricité pour moins de 5% des clients, 

dits éligibles, soit plus de CHF 2000.– par 

mois de facture d’électricité. 

3) En changeant de fournisseur, je risque 
de dégrader la qualité et la fiabilité 
de l’électricité alimentant mon entre-
prise.

Non. La fiabilité et la qualité de l’électricité 

sont des prestations assurées par le distri-

buteur (l’exploitant du réseau physique de 

câble alimentant l’entreprise), dont la po-

sition de monopole a été renforcée par le 

processus légal d’ouverture. Le fournisseur 

d’énergie n’a strictement aucune influence 

sur la qualité du produit livré.

4) Je ne suis pas concerné par l’ouverture 
si je reste client de mon distributeur.

Non, pour deux raisons au minimum:

a)  Les tarifs régulés seront supprimés à la 

fin de 2013, toute entreprise de plus de 

0,1 GWh/an de consommation (~CHF 

2000.– par mois) devra acheter son élec-

tricité sur le marché.

b) Sans le savoir, et bien que payant un 

prix correspondant aux tarifs régulés, 

beaucoup d’entreprises sont considé-

rées comme ayant déjà exercé leur éli-

gibilité, et n’ont plus le droit au tarif 

régulé par le fait qu’elles étaient sous 

contrats spécifiques avant le 1.1.2009. 

Ces entreprises sont en quelque sorte 

en sursis, tant que les prix des marchés 

européens de l’électricité sont faibles.

5) Les risques inhérents à l’exercice du 
marché de l’électricité sont dissua-
sifs

C’est vrai. Le principal risque est le fait de 

ne plus avoir droit aux tarifs régulés – ou 

protégés par les dispositions légales actuel-

les en fin de contrat. De nouveaux risques, 

notamment liés à l’engagement d’un vo-

lume et d’un profil de consommation et 

aux fluctuations de prix apparaissent dans 

les contrats de marché. 

Toutefois, ceci ne veut pas dire que le 

statu quo ne représente pas lui aussi des 

RISQUES� ET PLUS COßTEUX฀POUR L�ENTREPRISE�
Premièrement, nous avons actuellement 

une fenêtre de prix bas qui permet de né-

gocier des conditions de fournitures stables 

et intéressantes à long terme. Ces condi-

est ingénieur électricien 

diplômé. Il a débuté sa 

carrière aux Services In-

dustriels de Genève 

comme ingénieur de 

réseau, puis complété 

sa formation à l’Ecole de 

cadres de Lausanne en 

gestion d’entreprise et SAWI (en communi-

cation). Il rejoint en 1996 la société d’instal-

lations électriques Egg-Telsa où il lance un 

service d’efficacité énergétique. En 1998, il 

fonde la société SwissElectricity, qu’il dirige 

actuellement.

Claude Cornaz 

Connaître exactement sa demande: 

s฀฀(ISTORIQUE฀DE฀CONSOMMATION
s฀฀0ROlL฀DE฀CHARGE
s฀฀0RIX฀DÏCOMPOSÏS฀�NIVEAU฀DE฀TAXE�฀

timbre, énergie)

s฀฀$EMANDE฀FUTURE฀�AUGMENTATION�฀
changement d’activité, modélisation)

Connaître sa situation sur le réseau: 

s฀4YPE฀DE฀CONNEXION
s฀.IVEAU฀DE฀TENSION
s฀2ÏSERVE฀DE฀PUISSANCE�
s฀1UELLE฀QUALITÏ�

Connaître sa situation contractuelle: 

s฀฀,IMITE฀DE฀PROPRIÏTÏ฀DES฀INSTALLATIONS฀DE฀
puissance (transformateurs, disjoncteurs 

etc.)

s฀%NGAGEMENT฀SUR฀LES฀PRIX
s฀%NGAGEMENT฀SUR฀LA฀CONSOMMATION
s฀1UEL฀EST฀LE฀TYPE฀D�ÏNERGIE฀LIVRÏE�
s฀1UI฀EST฀RESPONSABLE฀EN฀CAS฀DE฀PANNE�
s฀1UI฀INTERVIENT฀ET฀EN฀COMBIEN฀DE฀TEMPS�

Connaître la situation du marché:

s฀Quels sont mes «6» interlocuteurs?

s฀฀1UI฀EST฀MON฀GESTIONNAIRE฀DE฀RÏSEAU�
s฀฀!฀QUEL฀GROUPE฀BILAN฀VAIS
JE฀�OU฀PUIS
JE	฀

appartenir?

s฀1UELLE฀SONT฀LES฀NOUVEAUX฀ACTEURS฀�

Gestion des achats:

s฀#OMPARAISON฀DES฀OFFRES
s฀%VALUER฀LES฀GAINS
s฀฀%VALUER฀LES฀RISQUES฀D�ENGAGEMENT฀ET฀LES฀

gains

s฀฀%VALUER฀LES฀COßTS฀COLLATÏRAUX฀�RISQUE�฀
communication).

Contrôle: 

s฀Les factures que je reçois corresponden- 

telles aux engagements pris?

s฀฀1UI฀VÏRIlE฀MES฀FACTURES�฀SELON฀QUELLE฀
procédure? 

s฀฀#OMMENT฀ÏVOLUE฀MON฀PROlL฀�MONITO-

ring online)?

s฀฀#OMMENT฀VÏRIlER฀QUE฀MES฀CONDITIONS฀
sont toujours adaptées au marché?

s฀฀$E฀QUELLES฀SOURCES฀D�INFORMATION฀JE฀
dispose? 

Démarche d’optimisation des achats

Effet de foisonnement 

temps

kW

Mutualisation des profils acheté.

Rose: Discothèque, bleu: Industrie.
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tions ne demeureront pas éternellement, et 

les tarifs régulés changent chaque année.

D’autre part, contrairement à la fourni-

ture régulée, les contrats de marché peuvent 

être négociés, et la plupart des risques élimi-

nés, ou circonscrits, d’où l’intérêt de la négo-

ciation. Il est par exemple possible (et recom-

mandé) de faire en sorte que le prix d’une 

fourniture de marché en sortie de contrat ne 

dépasse pas le niveau du tarif régulé.

6) Si mon fournisseur fait faillite, je ne 
vais plus être livré ou alors à des prix 
extrêmement élevés.

Comme rappelé au point 3 une interrup-

tion de la fourniture n’est techniquement 

pas possible si un fournisseur fait défaut. 

C’est le distributeur qui prend le relais, à 

des conditions appelée «tarif de derniers 

recours» généralement 10% plus élevée 

que les tarifs régulés. A partir de là, il est 

toujours possible de renégocier un autre 

contrat avec un autre fournisseur.

7) La signature d’un contrat de long 
terme avec un fournisseur fige mes 
possibilités d’optimisation futures.

Cela dépend du type de contrat. Les contrats 

fermés ou «full supply» sont paradoxalement 

plus chers et confèrent une exclusivité de la 

fourniture à un acteur du marché pour toute 

la quantité d’électricité consommée. Il est 

parfois possible d’optimiser ces contrats en 

modifiant ses profils de consommation.

Il est en revanche parfaitement possi-

ble de négocier un contrat ouvert et non 

exclusif avec plusieurs fournisseurs, appelés 

«commerçants» d’électricité. Ce contrat 

peut porter, sans obligation sur des quan-

tités limitées de courant, sur un engage-

ment à consommer (take or pay) et sur une 

exclusivité de fourniture. Il faut toutefois 

être conscient que ces contrats, plus avan-

tageux, demandent plus de gestion au 

niveau des achats et de la technique.

8) Le regroupement de client est interdit 
en Suisse

Au contraire, il est parfaitement possible de 

regrouper plusieurs succursales d’une société 

disséminée en Suisse, ou plusieurs sites éligi-

bles de différentes sociétés notamment par 

le biais de groupement de clients existants, 

pour inverser le rapport de force avec les four-

nisseurs, et rendre la demande attractive.

Il est en revanche interdit de se regrouper 

pour atteindre le seuil d’éligibilité entre 

plusieurs sites éloignés et/ou de nature 

économique ou juridique différentes.

9)  Je négocierai mes achats d’électricité 
courant 2011.

Les règles actuelles de marché permet-

tent au client éligible de décider d’exer-

cer son éligibilité uniquement du 1er sep-

tembre au 31 octobre pour l’année 

suivante.

Ainsi pour ses achats d’électricité en 

2011 une entreprise doit prévenir son 

distributeur avant le 31 octobre 2010, et 

doit impérativement négocier un contrat 

avec un ou plusieurs fournisseurs avant le 

31.12.2010. Si aucune décision n’est prise 

le 31.10.2010 c’est en janvier 2012 au plus 

tôt que la fourniture aux nouvelles condi-

tions sera effective.

10) La fourniture d’énergie électrique 
est le seul contrat à négocier en cas 
de changement de fournisseur.

En fait, bien que la plupart des fournisseurs 

les incluent dans leur contrat, plusieurs 

prestations sont inhérentes à l’achat d’élec-

tricité, notamment, la gestion du groupe 

bilan, la gestion de la facturation et, le pré-

lèvement et traitement des données de 

consommation en temps réel. A noter que 

les aspects liés à l’entretient des installa-

tions et au niveau de service en cas d’in-

terruption (SLA) ne sont pas obligatoire-

ment traités avec le distributeur. Il est 

recommandé de bien vérifier quel est le 

fournisseur de ces prestations. N

Différentes stratégies d’approvisionnement,
les facteurs à définir:

s฀Provenance฀DE฀L�APPROVISIONNEmENT�฀฀
O ��฀�฀OU฀�฀FOURNISSEURS�฀฀
O LESQUELS?
O ACHAT฀SUR฀LE฀mARCHÏ฀SPOT?

s฀Modularité DE฀L�APPROVISIONNEmENT�฀
O UN฀SEUL฀APPROVISIONNEMENT�฀
O !PPROVISIONNEmENT฀PAR฀TRANCHES฀HORAIRES�฀
O BASE฀�฀PEAK�฀AJUSTEmENTx฀

s฀Flexibilité PROPOSÏE฀PAR฀LE฀FOURNISSEUR฀฀SUR฀
L�AJUSTEmENT฀�ÏNERGIE฀LIVRÏE�CONSO฀PRÏVUE	�฀฀

O AUCUNE�฀฀
O UN฀JOUR฀à L�AVANCE�฀
O SELON฀VALEUR฀mESURÏE฀�%NERGIE฀DE฀

COmPENSATION฀LIVRÏE฀PAR฀LE฀FOURNISSEUR฀
PRINCIPAL	�฀

s฀Moment d’achat
O !฀LA฀SIGNATURE฀DU฀CONTRAT฀LONG฀TERmE�฀
O 1UELQUES฀MOIS฀Ë฀L�AVANCE฀�FUTURESx	�฀
O 5N฀JOUR฀Ë฀L�AVANCE�฀

Ces choix conditionnent le prix et la prise de risque. 
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Clientèle cible

Acheteurs, responsables de département 

d’achat et d’approvisionnement, respon-

sables de département Supply Chain, res-

ponsables financiers, responsables techni-

ques, directeurs de PME et responsables 

d’administrations.

Intervenant

SwissElectricity

Objectifs du cours

s฀ !CQUÏRIR฀LES฀CONNAISSANCES฀DE฀BASE
s฀ #OMPRENDRE฀LES฀ENJEUX
s฀ 2EPÏRER฀LES฀PIÒGES
s฀ !NTICIPER฀LES฀RISQUES
s฀ )DENTIlER฀LES฀OPPORTUNITÏS

Programme 

s฀ #ONNAÔTRE฀SA฀DEMANDE EN฀ÏLECTRICITÏ ET
les enjeux liés

s฀ ,E฀MARCHÏ฀SUISSE฀D�ÏLECTRICITÏ�฀SPÏCIlCITÏS
et actualités

s฀ ,A CHECKLIST INDISPENSABLE POUR฀DIMINUER
SES฀COßTS฀EN฀ÏLECTRICITÏ

s฀ ,E฀RÙLE฀DES฀CONSOMMATEURS฀AU฀SEIN฀DE
l’ouverture du marché

s฀ 2ÏPONDRE AU DILEMME i4ARIF RÏGULÏ OU฀
marché»

Méthodologie

2 séances de formation pour connaître la 

situation actuelle du marché, les termes 

légaux et enjeux et savoir cerner sa propre 

demande.

Par la suite, le travail d’ateliers en petits 

groupes permet de former sur trois sujets 

à choisir parmi:

s฀ ,ES฀DIFFÏRENTS฀TYPES฀D�OFFRES฀ACTUELLES
s฀ ,E FONCTIONNEMENT฀DES RÏSEAUX฀DE TRANS-

port d’électricité

s฀ ,A฀GESTION฀DES฀RISQUES฀ET฀ACHATS฀D�ÏLEC-

tricité

s฀ ,ES฀ÏLÏMENTS฀CLEFS฀DE฀NÏGOCIATION฀

Documentation

Chaque participant recevra un support de 

cours. 

Date et lieu

Mercredi et Jeudi, 8 et 9 septembre 2010,  

Hôtel Alpha Palmiers, Rue de Petit-Chêne 34, 

1003 Lausanne.

De 9 h à 16 h30; café de bienvenue dès 

08 h 30

Conditions

Y compris pause-café, repas et boissons 

(sans chambre d’hôtel);

TVA sur les frais alimentation/infrastructure 

exclue.

Membres individuels ou employés chez un 

membre corporatif de l’ASAA CHF 1600.–

Non-membres CHF 1900.–

Annulation

Jusqu‘à 30 jours avant le séminaire, une 

annulation est possible sans frais. En cas 

d’annulation plus tardive ou de non-com-

parution du participant, aucun rembour-

sement n’est prévu. Un remplaçant est 

autorisé.

Achats d’électricité
Et si le risque était de ne rien faire?

Inscription:
Q

«Achats d’électricité»

8/9 septembre 2010, AEL-10

Participant(e): Nom: _____________________________________________  Prénom: _________________________________________________

Adresse de facturation: __________________________________________________________________________________________
(privée ou société)

Téléphone:  _______________________________________  Fax: ___________________________________________________________

Date:  _____________________________________________   Signature: ____________________________________________________

O฀฀Membre individuelle de l’ASAA           O฀฀Membre corporatif de l’ASAA

Envoyer ou Direction générale ASAA, Case postale 3820, 5001 Aarau, Téléphone 062 837 57 00, Téléfax 062 837 57 10
faxer à: www.asaa.ch, asaa@asaa.ch


